	Date de convocation

20 mai 2009
Date d’affichage

Objet :

Acquisition de parcelles
Impasse de la Lichonne

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 29 mai à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER
Représentés : 

Eliane TESSAROTTO par Patrick CASTRO
Monique ALBA  par François FERNANDEZ
Marcel RAZAT par Joëlle TEISSIER 

Absent :
Akila KHALIFA,
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Gilbert DELPY  est désigné secrétaire de séance.



Par délibération n° 89/02 du 22 juillet 2002, la collectivité a acté la nécessité de créer une voie communale impasse de la Lichonne et a décidé l’acquisition des parcelles nécessaires.

La procédure est en voie de  finalisation 
 Pour compléter cette opération et permettre la desserte dans de bonnes conditions des lots construits ou à construire, il est proposé au Conseil Municipal  d’acquérir pour l’Euro symbolique les parcelles appartenant à M. BARDET David et à Mme DUCOUDRAY Nathalie :

	Section
	N° du plan
	Nature et nom de la voie
	Contenance

	P
	965
	LA GRANDE BORDE
	3 ares 83 centiares

	P
	969
	IMP. DE LA LICHONNE
	               5 centiares


.

Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal adopte cette proposition  à l’unanimité et autorise Monsieur le Maire à signer tous documents y afférent.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
